


	
		×
		

	






    
        
            
                
                    
                        
                    
                

                
                    
                        
                    
                

                
                    
                        
                            
							
                        

                    

                

                
                    	
                            S'identifier
                        
	
                            Téléverser un fichier
                        


                

            


            
                
                    	
                            Most Popular
                        
	
                            Art & Photos
                        
	
                            Automotive
                        
	
                            Business
                        
	
                            Career
                        
	
                            Design
                        
	
                            Education
                        
	
                            Hi-Tech
                        


                    + Browse for More
                

            

        

    



    
        
            
                
                	Home
	Documents

	COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION HERAULT MEDITERRANEE



                




    
        
            
                
                    
                        

                        
                        
                    

                    
                        
						1

12
                        
                    

                    
                        
                        100%
Actual Size
Fit Width
Fit Height
Fit Page
Automatic


                        
                    

					
                

            

            
                
                    
                    
                    
                

                
                    

                    

                    
                        
                         Match case
                         Limit results 1 per page
                        

                        
                        

                    

                

            

            
									
    
        
        

        

        

        
        
            CAHM - réponses de l’ordonnateur au rapport d’observations définitives page 1 sur 12 COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION HERAULT MEDITERRANEE Réponse de Monsieur le Président en date du 28 novembre 2013 au rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes de Languedoc-Roussillon sur la gestion de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée au cours des exercices 2006 et suivants 
        

        
    






				            

        

    









                
                    COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION HERAULT MEDITERRANEE


                    
                                                Download PDF
                        
                        Report
                    

                    
                        	
								Upload

									herault-tribune-eurotribune
								

							
	
                                View

                                    220
                                

                            
	
                                Download

                                    3
                                

                            


                    

                    
                    
                        
                        
                            
                                    
Facebook

                        

                        
                        
                            
                                    
Twitter

                        

                        
                        
                            
                                    
E-Mail

                        

                        
                        
                            
                                    
LinkedIn

                        

                        
                        
                            
                            
Pinterest

                        

                    


                    

                    
                    Embed Size (px)
                        344 x 292
429 x 357
514 x 422
599 x 487


                    

                    

                                        DESCRIPTION
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 COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION
 HERAULT MEDITERRANEE
 Réponse de Monsieur le Président
 en date du 28 novembre 2013
 au rapport d’observations définitives
 de la Chambre Régionale des Comptes de Languedoc-Roussillon
 sur la gestion de la Communauté d’Agglomération
 Hérault Méditerranée au cours des exercices
 2006 et suivants
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 SYNTHESE DE LA REPONSE DE L’ORDONNATEUR
 L’analyse de la situation financière révèle une capacité d’autofinancement net plus élevée en
 2011 qu’en 2007 avec des grands équilibres maîtrisés malgré les contraintes législatives qui pèsent sur
 les collectivités locales avec notamment une réduction des concours financiers versés par l’Etat. La
 période se caractérise par une hausse significative des investissements, qui situe la CAHM à un niveau
 supérieur à la moyenne, ce qui a logiquement entraîné une hausse de l’endettement. Cet endettement
 reste tout à fait raisonnable et maîtrisé puisque le ratio de solvabilité se situe autour de 4 ans sur la
 période.
 L’analyse de la gestion des ressources humaines montre que la CAHM a su faire évoluer ses
 effectifs au regard de l’évolution de son activité dans un contexte de croissance démographique forte et
 pour répondre aux nouvelles missions. L’absentéisme est comparable à la moyenne de la fonction
 publique territoriale.
 De même, s’agissant de l’application de la législation sur le temps de travail, la CAHM
 rappelle que le régime des congés annuels résulte de la situation existante au moment des transferts
 des personnels qui ont le droit de la conserver. Le lien entre congés et heures supplémentaires n’est
 pas non plus fondé, ces dernières étant avant tout, comme dans toute structure de production, un
 moyen efficace de faire face à des pics ponctuels et pas toujours prévisibles d’activité. D’ailleurs, les
 équipes de terrain ont fait un effort en acceptant la contrainte d’organisation qui prévoit que les congés
 d’été ne doivent pas dépasser une semaine. A cet égard, il faut toujours garder à l’esprit que notre
 agglomération englobe 3 stations littorales, dont la plus importante de France, ce qui en fait un
 territoire très touristique qui a évidemment besoin de cet élément de souplesse dans l’organisation des
 équipes.
 Concernant les compétences, consciente de la complexité subie par l’articulation de son
 action avec les différents projets de territoire ou dispositifs contractuels dans lesquels elle est
 impliquée, la CAHM fait de réels efforts pour améliorer la lisibilité de son action, notamment par sa
 communication.
 L’importance des compétences supplémentaires montre que la CAHM a su prendre en
 compte à la fois les besoins du territoire et ses spécificités. Toutes ces compétences –obligatoires,
 optionnelles et supplémentaires – amènent la CAHM à mettre en œuvre de nombreuses actions
 essentielles et fortes qui contribuent au développement du territoire au service des habitants.
 §§§§§§§§§§
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 Après une présentation sommaire de la CAHM, le rapport aborde dans une 2ème partie la
 situation financière de la CAHM. Très descriptive, cette analyse montre une situation financière
 globalement satisfaisante et ne comportant pas d’alerte particulière.
 Au niveau des dépenses de fonctionnement, cette analyse fait apparaitre une baisse des
 dépenses d’achats et de charges externes, ainsi que des subventions.
 S’agissant des dépenses de personnel, la CAHM tient à rappeler qu’elles ont faiblement
 augmenté en début de période (3,2% en 2009 et 1% seulement en 2010), ce qui illustre sa volonté de
 gestion maîtrisée. Elles ont augmenté plus fortement en 2011 principalement en raison de changements
 structurels importants (collecte des cartons et encombrants en lieu et place du sictom, financée par un
 moindre reversement au sictom de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères ; recrutement d’un
 infographiste entrainant une baisse des dépenses de prestations de services ; renforcement du service
 habitat de deux postes supplémentaires suite au désengagement des services de l’Etat….).
 Par ailleurs, l’année 2011 a été impactée par plusieurs renforcements indispensables des
 effectifs, souvent pour des nouvelles missions :
 - 1 chargé de mission agriculture / espaces ruraux : dans le cadre du programme porté par la
 Région Languedoc-Roussillon pour le développement rural (« opération concertée d’aménagement et
 de gestion de l’espace rural » =OCAGER), la CAHM a créé ce poste avec un financement triennal
 européen, régional et départemental pour renforcer son développement agricole et rural, étant rappelé
 qu’après le tourisme, l’agriculture est le second pilier de notre économie. Cette fonction indispensable
 n’existait pas auparavant, ni au niveau des communes membres, ni au niveau communautaire. C’est
 d’ailleurs aussi un exemple de mutualisation de moyens. (coût supplémentaire 2011 = 10 900 €)
 - 1 chargé de mission oenotourisme : au croisement entre l’agriculture et plus précisément la
 viticulture – atout fort de notre territoire (Picpoul de Pinet, Clairette d’Adissan, AOC de Pézenas….)- et le
 tourisme, l’oenotourisme est un vecteur important et novateur de création de richesses, d’attractivité et
 d’image que la CAHM souhaite naturellement développer. (coût supplémentaire 2011 = 46 000 €). C’est
 là aussi un exemple de mutualisation.
 - 1 chargé de mission urbanisme opérationnel des zones d’aménagement économiques : les
 élus communautaires ont décidé de renforcer cette mission importante pour la mise en œuvre des
 objectifs de développement économique et de création d’emplois, avec comme premier dossier
 important la création de la ZAC de la Capucière à la sortie de l’autoroute A9. Il est bien évidemment
 prévu que ce poste de charges soit pris en compte dans le calcul des prix de vente du foncier. (coût
 supplémentaire 2011 = 31 000 €). Ce poste s’inscrit également dans une approche mutualisée.
 - 1 chargé de mission « contrat global de l’eau » : en réponse aux préconisations de l’Agence
 de l’Eau, la CAHM a signé un « accord cadre pour une gestion durable de l'eau et des milieux
 aquatiques » dont l’objectif est de mettre en cohérence les actions de gestion de l'eau sur l'ensemble du
 territoire avec une véritable continuité entre l'amont et l'aval, entre les eaux continentales, les eaux
 marines et l'ensemble des zones humides. Pour cela, la CAHM a recruté un chargé de mission, financé à
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 hauteur de 50% par l’Agence de l’Eau, qui identifie avec les porteurs d’opérations (principalement les
 collectivités et les services de la CAHM) les actions et les projets, s’assure de leur cohérence avec les
 grandes orientations de l’Agence, propose un plan de financement pluriannuel pour l'Agence de l'Eau
 qui prend aussi en compte les autres financeurs. Il s’agit d’un travail – dans une démarche de
 mutualisation - de collecte d’informations mais aussi de conseil auprès des maîtres d’ouvrages du
 territoire de la CAHM, de mise en cohérence avec des territoires voisins sur lesquels nous avons un
 impact, tel que le bassin de Thau par exemple. (coût supplémentaire 2011 = 28 300 €)
 - 1 chargé de mission « natura 2000 » que l’agglomération a été contrainte de recruter pour
 faire face aux exigences de l’Europe et de l’Etat en matière de gestion et protection des sites classés
 « natura 2000 », lesquels sont nombreux sur notre territoire qui dispose d’espaces naturels de grande
 qualité (coût supplémentaire 2011 = 14 182 €)
 Enfin, la CAHM a du – pour accompagner la croissance démographique de son territoire
 relevée par la Chambre – recruter en 2011 12 agents pour son service propreté voirie et 6 agents
 « espaces verts », ce qui représente un coût de 332 000 €.
 Le rapport pointe les « voyages et déplacements » (compte 6251) qui sont présentés comme
 étant en « forte hausse ». Ils «sont passés de 24 245 € en 2006 à 45 594 € en 2011 soit + 88 % ». Ce
 compte enregistre principalement les remboursements aux agents de leurs frais de déplacement liés
 soit à leurs missions, soit à des formations ou préparations à concours et examens professionnels. En
 réalité, si on regarde la situation en détail, le nombre d'agents qui ont eu droit à ces remboursements en
 2006 s’est élevé à 47 ; alors qu’en 2011 ce sont 80 agents (presque le double) qui ont bénéficié de leurs
 remboursements de frais de déplacements conformément à la règlementation. La dépense moyenne
 par agent passe ainsi de 342 € en 2006 à 393 € en 2011 : cette variation qui s’élève à moins de 15% sur 5
 ans ne peut à l’évidence être qualifiée de « forte hausse ». Globalement, l’évolution de ce poste de
 charges illustre la montée en puissance des missions et de l’activité de la CAHM après la phase de
 création et de mise en place, laquelle s’accompagne d’une volonté des élus de faire progresser les
 compétences des agents notamment par la formation et ainsi améliorer le service public. De plus, le
 nouveau « droit individuel à la formation » (DIF), mis en place depuis 2010, accentue cette tendance.
 C’est le même phénomène de montée en puissance de l’exercice des compétences
 communautaires, ainsi que la volonté de mieux mettre en valeur le territoire, qui expliquent l’évolution
 des dépenses de réception, lesquelles ne représente avec 25 317 € en 2011 que 0,06% des charges de
 fonctionnement.
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 Au niveau des ressources de fonctionnement, le rapport montre une bonne dynamique
 entre 2011 et 2008 (+6,6%), particulièrement alimentée par la hausse des ressources fiscales liée à
 l’évolution forte des bases d’imposition (20,9%), ainsi que par celle de la dotation globale de
 fonctionnement (15,7%) provenant d’un « coefficient d’intégration fiscale » plus élevé que la moyenne
 des agglomérations. Toutefois, cette dynamique des ressources de fonctionnement est altérée par la
 baisse des attributions de péréquation et de compensation décidée au fil des années par l’Etat (- 11,7%).
 Capacité d’autofinancement : ces éléments amènent logiquement à une évolution de la
 capacité d’autofinancement moins forte que ce qui pourrait être souhaité. Cependant, la capacité
 d’autofinancement nette du remboursement en capital des emprunts reste plus élevée en 2011,
 dernière année contrôlée (2 498 000 €) qu’en 2007, début de période (2 365 000 €), performance qui
 doit être relevée.
 Investissements : le volume des dépenses et des recettes d’investissement est en nette
 progression depuis 2010, ce qui les amène à un niveau supérieur à la moyenne nationale des
 communautés d’agglomération. Ce constat relevé par la Chambre est une réponse positive au précédent
 rapport qui avait souligné la faiblesse de la section d’investissement pendant les premières années
 suivant la création de la CAHM. De même, la Chambre note l’amélioration du taux de réalisation des
 dépenses d’équipement qui dépasse maintenant 75%. Ces résultats positifs ont été rendus possibles par
 les outils de gestion financière, de prospective budgétaire et financière pluriannuelle mis en œuvre par
 les services de la CAHM dans le droit fil de la recommandation n°1 de la Chambre.
 Contrairement à ce qu’indique le rapport de la Chambre page 8, les investissements ont bien
 été réduits en 2012. En effet, les dépenses d’équipement constatées au compte administratif 2012 se
 sont élevées à 10,4 millions d’euros, contre 17,7 millions d’euros en 2011, soit une baisse de 41%. Cette
 évolution est d’ailleurs la conséquence programmée du travail de prospective budgétaire pluriannuelle
 évoqué ci-dessus. Elle s’est poursuivie en 2013.
 S’agissant de l’endettement, la Chambre remarque que nos contrats de prêts ne présentent
 pas de risque particulier.
 Le stock de dette a logiquement, compte tenu de la progression des investissements, connu
 une augmentation. Toutefois, pas dans la proportion décrite par la Chambre. En effet, le rapport intègre
 à tort un ancien emprunt qui n’est plus dans les comptes de la CAHM d’une part et ne déduit pas la
 dette dite « récupérable » d’autre part. Dès lors les chiffres à prendre en compte sont les suivants :
 endettement ( en €)
 au 31/122008 2009 2010 2011 évol
 compte principalencours brut 11 988 852 11 505 635 15 780 767 24 209 979
 encours net 11 988 852 11 505 635 10 045 473 18 857 038 57,29%
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 Ce recours à l’emprunt, qui reste maîtrisé, sert à financer des équipements nécessaires au
 développement et à l’attractivité du territoire, qui soutiennent l’emploi et qui sont utilisés par les
 générations actuelles et futures. La CAHM regrette que le rapport de la Chambre n’ait pas précisé que
 notre capacité de remboursement reste forte puisque le ratio de solvabilité (l’endettement rapporté à
 l’autofinancement) se situe à 5 ans en 2011 et à moins de 3 ans pour les années 2008 à 2010, ce qui est
 une excellente performance (le seuil critique est de 12 ans). C’est précisément parce que nous avons
 cette situation financière saine que – comme l’indique la Chambre - nous n’avons pas connu de
 difficultés d’accès au crédit, contrairement à de nombreuses collectivités. On peut ajouter que dans le
 cadre du pilotage budgétaire pluriannuel qu’ils ont mis en place, les élus ont délibérément réduit le
 recours à l’emprunt qui est passé de 9,7 M€ en 2011 à 5,5 M€ en 2012 et à 1,5 M€ maximum en 2013.
 Ces éléments montrent la clairvoyance financière de la CAHM, anticipant ainsi la vigilance
 qu’appelle la Chambre dans sa synthèse au regard notamment de l’incertitude sur le niveau de recettes
 à venir (baisse des dotations financières de l’Etat annoncée par le Gouvernement).
 Partie 3 LES RESSOURCES HUMAINES
 Concernant l’absentéisme, la Chambre note que la CAHM a appliqué sans délai la nouvelle
 réglementation qui avait institué le « jour de carence ». La CAHM tient à souligner que dans le projet de
 loi de finances pour 2014 qui prévoit la suppression du jour de carence et le renforcement du contrôle
 des arrêts maladie dans la fonction publique (article 67), il est indiqué que :
 - « le nombre de jours d’arrêts maladie accordés chaque année pour les fonctionnaires équivaut à
 celui constaté dans le régime général (le taux d’absentéisme pour raison de santé des titulaires de la fonction
 publique est de 3,9%, tandis que celui des salariés en CDI depuis plus d’un an est de 3,7%. source : enquête DARES
 « les absences au travail pour raison de santé » février 2013).
 - l’employeur public a la possibilité de faire procéder à des contre-visites médicales par des médecins
 agréés (ce que fait la CAHM), mais ce dispositif est limité en pratique car les médecins agréés ne reviennent que
 très rarement sur le diagnostic d’un confrère
 - afin d’améliorer la politique de contrôle des arrêts maladie dans la fonction publique, un transfert à
 titre expérimental des contrôles aux services de l’assurance maladie a été mis en place en 2010 pour une durée de
 4 ans, durée qui doit être prorogée d’un an. » Comme tous les employeurs publics locaux, la CAHM est dans
 l’attente de la mise en œuvre effective de cette mesure.
 Parallèlement à l’aspect contrôle, la CAHM rappelle qu’elle a cherché à aborder ce sujet
 complexe par une approche à la fois préventive et incitative :
 - en mettant en place une part du régime indemnitaire liée à la présence
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 - en engageant une démarche de prévention des accidents du travail et d’aménagement des
 postes de travail
 Durée effective du temps de travail et congés annuels : comme le relève le rapport, les
 agents bénéficient de 5 jours de congés de plus que ce qui est prévu par la règlementation. Cela n’est ni
 une irrégularité ni une « largesse », mais résulte de la situation dont bénéficiaient les agents au moment
 de leur transfert à la communauté d’agglomération, qui a été maintenue en application de l’article 64 de
 la Loi du 12 juillet 1999.
 C’est cette situation spécifique des congés annuels qui explique le temps de travail effectif. Il
 n’est donc pas exact d’en déduire que les agents ne remplissent pas leur obligation annuelle de temps
 de travail.
 Les heures supplémentaires : la CAHM ne partage pas l’analyse purement théorique et
 comptable du rapport. Le recours aux heures supplémentaires est un moyen utilisé par toutes les
 entreprises pour faire face à un surcroit ponctuel d’activité. Pour les deux services cités par le rapport,
 cela représente en moyenne 1 heure supplémentaire par semaine et par agent.
 Avancement : « des conditions d’avancement très favorables » : cette formulation nous
 semble déconnectée de la réalité : 87% des effectifs de la CAHM relèvent de la catégorie C (c’est-à-dire
 les agents d’exécution) et perçoivent un salaire net moyen de l’ordre de 1 450 €. Un avancement
 d’échelon entraine une hausse de salaire souvent inférieure à 5 € par mois (0,3% !) ; l’attribuer à la
 durée minimum anticipe cet impact de seulement 6 mois dans la majorité des cas.
 Frais de déplacements et de missions : le rapport aborde page 14 les frais de repas, en
 mentionnant les restaurants des plages privées du Cap d’Agde. Les commandes passées auprès de ces
 établissements se sont élevées à 4 132,20 € en 2009 ; 3 578,80 € en 2010 et 4 254 ,56 € en 2011 ; la part
 essentielle (jusqu’à 94% du total) concerne les repas des artistes pris en charge par la CAHM dans le
 cadre du festival de cinéma « les hérault du cinéma » conformément aux délibérations du conseil
 communautaire votées chaque année pour valider cette action. Le reste correspond à quelques repas
 protocolaires (2 en 2009 et en 2011 ; 10 en 2010 : le qualificatif « nombreux » nous parait dès lors
 exagéré) soit pour des réunions de travail, soit pour recevoir des personnalités (commissaire ;
 l’investisseur pour le projet Lavagnac ; le directeur général de Languedoc Roussillon Aménagement ; 1
 représentant de la Communauté Urbaine de Bordeaux ; le Président du club des managers ; un
 conseiller de Ministre). La CAHM a estimé que ces hôtes méritaient d’être reçus dans un cadre à l’image
 de notre territoire.
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 Partie 4 LE CENTRE AQUATIQUE DE L’ARCHIPEL
 La CAHM conteste la formulation retenue dans la synthèse du rapport, laquelle ne
 correspond pas au texte du rapport pages 15 et 16.
 En effet, les chiffres réellement comparables sont :
 * l’estimation des travaux de 2007 (après optimisation du programme : ajout de la partie
 balnéo comme complément commercial et atout touristique supplémentaire, notamment après la
 disparition du centre de thalassothérapie, ajout de l’énergie solaire pour baisser les consommations
 d’énergie fossile, choix de l’inox pour les bassins, plus économique à l’entretien et plus confortable pour
 les nageurs, choix du traitement par chlore gazeux…) à 11,6 M€ ; cette estimation actualisée intègre
 aussi la très forte hausse du prix des matières premières pendant la période 2005 / 2007, élément
 objectif que feint d’ignorer la Chambre Régionale des Comptes. Elle oublie curieusement d’indiquer que
 le contenu de ce projet complété et optimisé a été précisément détaillé et motivé dans la délibération
 du 23 juillet 2007 que les élus communautaires ont adoptée à l’unanimité.
 * le résultat des appels d’offres en 2008 à 12,2M€ (soit une différence faible de l’ordre de
 5%) ;
 * et enfin le coût final des travaux après avenants de 14,4M€ (soit +18% par rapport au
 montant initial des marchés.
 On est très loin d’un doublement : ces chiffres sont mêmes « honorables » au regard de ce
 qui se constate souvent dans les grands projets. Par ailleurs, la Chambre Régionale des comptes
 n’indique pas dans sa synthèse que ce projet a obtenu d’importantes subventions à hauteur de 5,3 M€
 (de l’Europe, l’Etat, la Région le Département et l’Ademe) et bénéficie d’un fonds de concours de la
 commune d’Agde.
 - les premiers résultats d’exploitation sont très encourageants, le centre aquatique de
 l’archipel rencontre un très grand succès auprès d’un très large public, nous devons par exemple en
 permanence ajouter des créneaux pour les activités (payantes) d’aquagym….Alors qu’il n’a ouvert qu’en
 octobre 2011, plus de 182 600 personnes l’ont fréquenté dès 2012, 1ère année entière de
 fonctionnement ; plus personne ne regrette l’ancienne piscine « tournesol »
 - il a toujours été prévu et annoncé qu’il faudrait au moins 3 ans pour stabiliser l’exploitation
 de cet équipement
 - comme pour toutes les piscines, il est normal que ce service public ne soit pas financé par
 les seules recettes des usagers. Avec ce nouvel outil, attendu par la population depuis longtemps, les
 élus ont enfin pu multiplier les créneaux pour l’apprentissage gratuit de la natation pour les élèves de 16
 écoles maternelles, 18 écoles primaires, 6 collèges et lycées ainsi que 2 instituts spécialisés médico-éducatifs de
 tout le territoire communautaire. La subvention d’équilibre pour 2012 de 545 115 € supportée par la
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 CAHM doit être diminuée de l’attribution de compensation retenue au titre du transfert de compétence,
 fixée à 217 680 €. Le coût réellement supporté par le budget de la CAHM est donc de 327 435 € ce qui
 représente 1,80 € par usager.
 - cet équipement se veut être une signature de notre territoire, il contribue à la
 requalification de la station et de son littoral, il apporte un plus pour notre objectif fondamental
 d’élargissement des ailes de saison et renforce l’attractivité de notre destination, notamment auprès
 des clientèles à plus fort pouvoir d’achat.
 Partie 5 LES DEPENSES DE COMMUNICATION
 Ce chapitre n’appelle pas de réponse particulière.
 La partie 5.3 « le coût des structures et des outils directement liés à la communication» ne fait qu’attester de l’évolution de l’équipe et des actions du service communication. Si l’augmentation des dépenses de communication de + 314 % peut apparaître au premier abord importante, elle est en revanche tout à fait normale compte tenu de l’augmentation des charges de personnel et des nouvelles actions réalisées par celui-ci. Mieux le rapport provisoire reconnaît que le coût de revient par exemplaire du journal est en baisse ce qui atteste de la pertinence des choix de structuration de l’équipe du service communication, notamment du recrutement d’un infographiste.
 Ainsi, quand il est mentionné que « les dépenses concernant le magazine d’information ont évolué de 19% sur la période passant de 39 318 € à 46 766 € » il n’est pas fait mention qu’une publication annuelle supplémentaire a été réalisée entre 2006 et 2011 ce qui explique l’augmentation. Et encore ce chiffre est à relativiser dans la mesure où la nouvelle structuration du service communication a permis de faire des économies puisque le coût de revient par exemplaire est en forte baisse (-17%) passant de 0,42 € en 2006 à 0,35 € en 2011. Concernant le journal, le service communication a donc fait « plus » et « moins cher ».
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 Partie 6 L’EXERCICE DES COMPETENCES
 L’aéroport « Béziers Cap d’Agde en Languedoc » (page 23): La Communauté
 d’agglomération a participé au financement de la ligne Béziers / Paris Orly dans le cadre d’une obligation
 de service public jusqu’en 2009. En 2007, le trafic de cette ligne s’établissait à 27 000 passagers tandis
 que le soutien apporté par le CAHM s’élevait à 355 526 €, soit un ratio coût / passager de 13,16 €.
 Il faut ajouter que ce soutien était alors principalement dédié à l’acheminement des chefs
 d’entreprises de l’ouest héraultais vers la capitale (voyages d’affaires). Ce type de trafic ne générait alors
 aucune retombée économique directe sur la Communauté d’agglomération Hérault Méditerranée.
 En 2011, Le trafic de l’aéroport s’est établi à 195 000 passagers tandis que le soutien apporté
 par la CAHM s’est élevé à 1 180 000 €, soit un ratio coût / passager de 6,05 €.
 Ainsi :
 - Le ratio coût par passager pour la CAHM a été divisé par 2,1 en l’espace de 4 ans
 - Le montant global de l’intervention est passé de 355 526 € à 1 180 000 € et ce malgré
 l’augmentation du trafic de 27 000 à 195 000 passagers sur la même période.
 Les chiffres sur la participation de la CAHM au syndicat mixte de l’aéroport sont les suivants :
 2009 2010 2011 cumul 2012
 partic. cahm aéroport 1 028 113 € 1 100 000 € 1 180 000 € 3 308 113 € 1 230 000 €
 variation annuelle 7,0% 7,3% 4,2%
 variation cumulée 14,8% 19,6%
 La progression annuelle moyenne à fin 2011 est donc de 7,4%, contrairement à ce qu’indique le
 rapport. Elle tombe même à 6,5% à fin 2012.
 Enfin, l’entrée du Département de l’Hérault dans ce syndicat mixte en 2011 d’une part et
 l’attribution par la Région Languedoc-Roussillon d’une subvention à partir de 2012 d’autre part
 confirment s’il en était besoin la pertinence de cet équipement pour notre développement.
 équipements sportifs et culturels d’intérêt communautaire (page 25):
 => le rapport relève que des subventions (pour 19 540 € entre 2007 et 2011) sont versées à des clubs sportifs, « dont l’intérêt communautaire n’est pas évident ». Ce montant englobe tout d’abord une subvention qui concerne justement le tambourin, qui est explicitement d’intérêt communautaire (il s’agissait d’une subvention exceptionnelle pour l’organisation à Cazouls d’Hérault de la coupe d’Europe des clubs de ce sport emblématique de notre territoire). En dehors du tambourin, le total sur la période
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 2007 / 2011 n’est donc plus que de 18 040 €. L’essentiel de cette somme, soit 15 700 €, concerne des aides financières attribuées dans le cadre de la compétence obligatoire « politique de la ville » à des actions de cohésion sociale proposées et mises en œuvre par deux clubs : l’athlétic club pays d’Agde et l’entente Agde judo. Nous signalons à nouveau à la Chambre qu’il est logique que ces bénéficiaires soient des clubs agathois puisque le seul quartier prioritaire fixé par l’Etat dans le cadre du CUCS est le centre-ville d’Agde. La CAHM participe depuis 2009, chaque année, au financement de l'action « Athlez vous bien » menée par l'association « Atlhétic Club des Pays d'Agde » et a participé à deux reprises en 2009 et en 2011 au financement de l'action « Découverte du Judo » menée par l'association « Entente Agde Judo JuJitsu », car ces deux actions ont été inscrites dans le cadre du dispositif d'Etat Ville Vie Vacances, piloté institutionnellement par la Direction Régionale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale.
 Les partenaires du CUCS ( DRJSCS, Conseil Général de l'Hérault, Caisse d'Allocations Familiales, ville d'Agde et CAHM) ont validé pour chaque année correspondante en Comité de Pilotage l'intérêt de ces actions et les bénéfices qu'elles tendent à apporter aux jeunes du quartier à partir des constats suivants :
 les jeunes participants à ces actions ne fréquentent pas les structures éducatives et de loisirs qui leurs sont offertes ( ALSH, associations, clubs...)
 Les jeunes participants sont d'abord repérés, puis orientés par les éducateurs du Centre Social du quartier et les animateurs du service jeunesse de la ville, car on est là dans une action d'éducation et de prévention de la délinquance juvénile (cadre du dispositif VVV) ainsi que dans la lutte contre la récidive.
 Les valeurs recherchées au travers de l'athlétisme ou du judo ne sont pas tant de pratiquer un sport, mais plutôt d'être actif au cours d'une activité construite et encadrée, directement dans le quartier où les jeunes habitent (quartier en CUCS) et peu importent les performances physiques qui ne sont pas là recherchées, car l'enjeu est basé sur la socialisation des jeunes, la participation et la mobilisation de ceux-ci, les notions de respect et de solidarité.
 Les jeunes sont amenés à se rencontrer, à participer ensemble à la préparation des activités, à l'installation et au rangement du matériel
 L'activité réalisée directement dans le quartier donne une image positive des jeunes auprès des habitants
 C'est sur ces principes que ces actions ont été validées dans le cadre du CUCS piloté par la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée et que des co-financements ont été accordés à ces deux associations.
 L’intérêt communautaire de ces versements est dès lors clairement démontré.
 => la bibliothèque d’Agde n’a pas été transférée à la CAHM, car compte tenu de l’importance
 de cet équipement et de son impact en termes de gestion, les élus communautaires ont souhaité ne pas
 l’intégrer par souci de prudente gestion.
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 compétences supplémentaires (page 26) :
 à la fin de cette 6ème partie sur les compétences, le rapport constate « l’importance des
 compétences supplémentaires ainsi que la diversité des interventions de la CAHM ». Cette
 reconnaissance du travail accompli confirme s’il en était besoin l’utilité de notre intercommunalité, pour
 le développement cohérent du territoire.
 Par contre, affirmer que ces actions « se traduisent notamment par le versement d’aides
 aux associations et aux communes membres » n’est absolument pas conforme à la réalité. En effet, ces
 aides – dont la proportion dans le budget n’est pas significative - s’inscrivent :
 * soit dans le cadre de notre compétence obligatoire « politique de la ville »
 (soutien financier accordé en transparence - après examen en comité de pilotage regroupant tous les
 financeurs - aux porteurs de projets visant à renforcer la cohésion sociale),
 * soit dans le cadre du dispositif d’aides aux communes pour leurs opérations de
 cœur de village, voté par le conseil communautaire, dans un objectif de solidarité intercommunale,
 solidarité qui est un des principes posés par la Loi sur l’intercommunalité.
 Dans son rôle de contrôle des comptes et d’examen de la gestion des collectivités locales, il
 est inhabituel qu’une Chambre Régionale des Comptes se fonde sur des « impressions » pour énoncer
 ses observations. Que chacun soit rassuré, la CAHM exerce l’ensemble de ses compétences –qu’elles
 soient obligatoires, optionnelles ou supplémentaires - avec la même vigilance et le même niveau
 d’exigence. Ce sont les élus communautaires qui apprécieront l’opportunité ou non de revoir le champ
 d’intervention de la CAHM.
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